
 
 

Formation  
continue 
 
 
Développer son    
pouvoir d’interaction       
pour optimiser la      
performance 

 

Niveau 1  

3 modules de 2 jours :  

17 et 18 janvier 2022 

21 et 22 mars 2022 

9 et 10 mai 2022 

 

Nombre de jours : 6  

Lieu : Clichy  

Nombre de places : 6 à 10 

Intervenants : Boris       
MARET / Jean-Lionel REY 



Développer son pouvoir 

d’interaction au service de 

la performance 

DATES ET VOLUMES 
HORAIRES 

3 modules de 2 jours du 
lundi 10h au mardi 17h 
 
17 et 18 janvier 2022 
21 et 22 mars 2022 
9 et 10 mai 2022 
 
Volume horaire : 42 heures 
 

LIEU DE FORMATION 

INFAN—FFN  
104 rue Martre  
92110 Clichy  
 

CONTACT &  
INSCRIPTIONS 

Inscription via le lien suivant  
avant le vendredi 7 janvier 
2022 
 
https://forms.gle/Bq23UWi51xvvZgmt5 

 
 

Valentin MATHOU,  
INFAN 

01.70.48.45.51 
 

Institut National de Formation 
des Activités de la Natation 

Fédération Française de Natation 
104 rue Martre, CS 70052, 

92583 CLICHY Cedex 
 

Déclaration d’activité : 
11753454075  

Numéro SIRET :  
775 695 802 00063  

Code APE :  
93 12 Z 

 

 
 

Quel que soit le niveau de pratique, la performance se joue aussi en de-
hors des compétences techniques, stratégiques et physiques. Ceci est 
d’autant plus vrai quand le niveau de performance augmente. 

L’efficience du lien entre l’entraîneur et le sportif ou entre le manager et 
son équipe a une part prépondérante dans les résultats. 

Diriger, manager, entraîner, accompagner, apprendre, progresser, échan-
ger, donner et prendre de l’information peut se faire uniquement en étant 
en relation et en communiquant. 

Bien se connaître, être aligné avec son style en connaissant ses talents et 
ses points de vigilance, comprendre ses émotions, développe la confiance 
en soi et la performance. 

Avoir une vision claire et savoir précisément où l’on va, permet d’at-
teindre plus efficacement ses objectifs. 

 

PUBLIC VIS É 
Entraineurs toutes disciplines, directeurs techniques, managers, diri-
geants...  
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Permettre aux entraîneurs, manageurs de pouvoir optimiser leur proces-
sus d’entraînement afin de tendre vers un haut niveau de performance.  

Donner un espace-temps, permettant d’ :  

 d’être capable d’avoir une réflexion globale, une vision claire et définie 
de ce qui pourrait leur permettre d’atteindre la haute performance 

 d’être capable d’optimiser leur savoir-être en affirmant leur style  

 d’être capable d’optimiser leur savoir-faire avec l’acquisition d’outils  et 
la mobilisation de nouvelles compétences 

 d’être capable de faire évoluer leur procéder d’entraînement en se nour-
rissant d’avis d’experts et des expériences de chacun.  
 

FORMAT DE LA FORMATION 
3 modules de 2 jours séparés d’un à deux mois pour laisser le temps à 
chaque participant de pouvoir expérimenter et mettre en pratique de nou-
velles manières d’agir.  

 
 

 

Date du bulletin 
Volume 1, Nume ro 1 



PROGRAMME DE LA FORMATION 
1er module : La relation et la communication au service de la per-
formance 

Développer collectivement une vision d’une relation Opérationnelle et Per-
formante (O&P) 

Comprendre la place préférentielle de chacun dans la relation 

Acquérir des outils pour développer sa communication 

Optimiser sa capacité à générer des feedbacks pour valider des acquis et 
renforcer la « confiance en soi » 

Modéliser sa relation et sa communication lorsqu’elles sont O&P 

Générer une piste d’évolution 

2ème module : Incarner ses objectifs pour performer 

Réflexion collective autour des différences entre fonction, mission et objectif 

Travail collectif autour de l’objectif 

Identifier son rêve et le modéliser 

Comprendre les liens entre son rêve et son objectif et comprendre comment 
ils sont reliés 

Clarifier mon objectif et l’explorer 

Mettre en place des critères d’évaluation de l’atteinte de mon objectif 

Générer un premier pas 

3ème module : Une meilleure connaissance de soi pour mieux inte-
ragir 

Développer collectivement une vision d’une posture professionnelle, opéra-
tionnelle et performante 

Acquérir un outil permettant d’adapter sa posture et son action au contexte 
et à l’environnement 

Travailler sur comment je me perçois, comment je perçois l’autre et com-
ment je nous perçois 

Modéliser qui je suis quand je performe 

Générer une piste d’évolution 

PRÉREQUIS 
Pas de prérequis nécessaires. 

INTERVENANTS 
Boris MARET : Coach mental, préparateur mental et formateur dans le 
sport de haut niveau. Executive Master - Accompagnateur  des acteurs du 
sport de haut niveau (INSEP), facilitateur clean, praticien TOP. 

Jean-Lionel REY : Conseiller Technique National, Entraîneur du pôle 
France natation de l’INSEP de 1996 à 20015, Formateur, coach, Executive 
Master - Accompagnateur des acteurs du sport de haut niveau (INSEP) 

Date du bulletin 
Volume 1, Nume ro 1 

Développer son pouvoir 

d’interaction au service de 

la performance 

DATES ET VOLUMES 
HORAIRES 

3 modules de 2 jours du 
lundi 10h au mardi 17h 
 
17 et 18 janvier 2022 
21 et 22 mars 2022 
9 et 10 mai 2022 
 
Volume horaire : 42 heures 
 

LIEU DE FORMATION 

INFAN—FFN  
104 rue Martre  
92110 Clichy  
 

CONTACT &  
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Inscription via le lien suivant  
avant le vendredi 7 janvier 
2022 
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Valentin MATHOU,  
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Date du bulletin 
Volume 1, Nume ro 1 

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES 
 Être capable de modéliser sa vision d'une relation et communication 

opérationnelle et performante. 

 Être capable d'optimiser sa communication. 

 Être capable de créer les conditions interrelationnelles nécessaire à 
l'intelligence collective 

 Être capable de déterminer et clarifier un objectif 

 Être capable d'optimiser sa confiance en soi et la capacité à se mettre 
en mouvement 

 Être capable de mettre à jour mes schémas de performance et de 
contre performance 

ÉVALUATION DES CONNAISSANCES 
Auto validation à chaque regroupement des compétences développées. 

MÉTHODES MOBILISÉES  
L’animation d’une intelligence collective permet dans un premier temps 
d’enrichir l’émergence d’idées et de solutions propres au groupe, et dans un 
deuxième temps, que le collectif s’engage sur un chemin dans lequel 
chaque individualité fait émerger de nouvelles connaissances et amorce un 
mouvement concret vers le changement. 

Moyens et encadrement mis en œuvre : 
Séances de formation en salle.  
Etudes de cas concrets et mises en situation.    
Outils d’intelligence collective du type Word Café, Cherchons ensemble… 
Exposés théoriques.     
Partage d’expériences. 
Téléchargement « itératif » de l’apprentissage.  

ÉQUIVALENCE, SUITE DE PARCOURS 
Les participants recevront une attestation de suivi de formation à l’issue des 
trois modules du premier niveau. Qui sera un pré-requis pour participer au 
2ème niveau.  
Cette formation pourra être prise en compte pour la partie des connais-
sances pédagogiques de la formation continue des brevets fédéraux. 

Formation mise en place à partir de       
6 inscrits et limitée à 10 personnes 

Lien d’inscription :  

https://forms.gle/Bq23UWi51xvvZgmt5 
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CONTACTS : 
Contact administratif de l’INFAN : Valentin MATHOU,  

Tel. : 01 70 48 45 51, mail : valentin.mathou@ffnatation.  

Contact pédagogique : Boris MARET, mail : borismaret@gmail.com 

 

LES DÉBOUCHÉS DES DIPLOMES  
INFAN FFN :  
 

BF5 : Entraineur, directeur sportif 

DESJEPS : Directeur de structure, directeur de projet ou entraineur et 
coordonnateur de système d’entrainement orienté vers la performance 
de haut niveau. 

  

TAUX DE SATISFACTION : 

Taux de retour d'enquête: 

85% (274 sur 321) 
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HANDICAP 
Pour les personnes en situation de handicap veuillez nous contacter à : 
infan@ffnatation.fr afin d’étudier votre demande et définir des aménage-
ments.  
Référente handicap FFN : Frédérique CROCHARD  
mail : frederique.crochard@ffnatation.fr 

ÉTAPES  
1. Inscription à partir du lien ci-contre. 

2. Règlement de la formation avec envoi de la copie de l’ordre de vire-
ment à :infan@ffnatation.fr (une simple capture d’écran suffit avec 
précision du nom du stagiaire et du nom de la formation suivie). 

3. L’INFAN confirmera la bonne réception du règlement. 

4. Quelques jours avant la formation, l’INFAN transmettra une convoca-
tion (planning détaillé, procédure + le devis (si un devis a été deman-
dé). 

5. Enfin, quelques jours après la formation : l’INFAN transmettra aux 
intéressés la facture acquittée + l’attestation de suivi de formation + 
supports de formation (pour ceux dont les dossiers sont complets). 

 

COÛT DE LA FORMATION 

Paiement par virement bancaire ou par cheque si prise en charge par 
l’AFDAS (voir page suivante) 

RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE-INFAN 
 

 Entraîneurs Salariés  / Bénévoles  

Frais pédagogiques 1500 euros 
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COÛT DE LA FORMATION  

La formation est éligible aux dispositifs de financement de la formation 
professionnelle par l’AFDAS pour :  

- les salariés,  
Les frais d’hébergements et de déplacements restent à la charge du sta-
giaire.  

 
Bulletin d’inscription « Développer son pouvoir 
d’interaction au service de la performance » 

 
à renvoyer avant le vendredi 07 janvier à infan@ffnatation.fr  
Par courrier en cas de demande de prise en charge à l’AFDAS  
avec le règlement à l’ordre de l’INFAN-FFN  

 
IDENTITÉ DU STAGIAIRE  
Prénom/Nom :  

Club :  

Adresse mail :  

Numéro de téléphone :  

Educateur salarié :           Educateur bénévole:          Bénévole dirigeant :  

Autre (précisez) :  

 
FINANCEMENT DE LA FORMATION  
La formation est financée par :  

OPCO                      Employeur                    Fonds personnels  

Autre (précisez) :  
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 Entraîneurs Salariés  / Bénévoles  

Frais pédagogiques 1500 euros 



 

 

Objet et champ d’application 
 

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent aux prestations de formations de l’INFAN. Elles ont pour objet de définir les conditions de 
participation aux sessions de formation de l’INFAN. 
L’envoi du bulletin d’inscription emporte, pour le stagiaire, adhésion totale et sans réserve aux clauses, charges et conditions ci-après. 

 
Modalités d’inscription 

 
Toute demande d’inscription doit être formulée à l’aide du bulletin d’inscription correspondant. La structure ou le stagiaire s’engage à retourner, avant 
la date indiquée, par voie électronique, le dossier de candidature  complet et  par voie postale, deux chèques, dont l’un est relatif aux  frais d’inscrip-
tion et l’autre aux frais pédagogiques. Seuls les dossiers complets pourront être pris en compte. Sauf mention contraire sur le bulletin, les inscrip-
tions sont prises dans l’ordre de leur arrivée. 
Dès réception du dossier complet, et sous réserve de validation de l’inscription du stagiaire, une convention de formation professionnelle peut être 
établie à la demande du stagiaire ou de la structure, après validation du parcours individuel de formation. Ladite convention est adressée par l’INFAN 
au stagiaire ou à la structure et une copie dûment complétée et signée doit lui être retournée. 

 
Convocation et attestation de stage 

 
Une confirmation d’inscription est adressée par l’INFAN au stagiaire après arrêt des inscriptions. 
L’attestation de formation ne peut être délivrée  qu’une fois l’intégralité de la formation effectuée. Elle est envoyée, à la structure ou au stagiaire 
à leur demande. 

 
Prix 

 
Les prix indiqués sont des coûts unitaires hors taxe. 
Sauf mention contraire, les frais d’hébergement, de transports et de restauration restent à la charge du stagiaire. 
Les tarifs réduits (étudiant, demandeur d’emploi) ne peuvent être appliqués que sur présentation des justificatifs. 

 
Facturation et conditions de règlement 

 
Un devis est joint à la convention de formation et envoyé à la demande de la structure ou du stagiaire. 
Le chèque correspondant aux frais d’inscription est encaissé dès le début de la formation. 
Pour les formations financées à titre individuel ou par l’employeur : 
- le chèque  correspondant  aux  frais  pédagogiques  est encaissé à la fin de la formation. Une facture acquittée peut être envoyée à la demande de la 

structure ou du 
stagiaire. Pour les formations prises en charge par un OPC2 : 

Le chèque correspondant aux frais pédagogiques  est  un chèque de caution de l’employeur. Ce chèque est obligatoirement joint au dossier d’inscription ; 
La  copie  de  l’accord  de  prise  en charge  par l’OPC2 est transmise à l’INFAN dans les meilleurs délais ; 
La structure assure la bonne transmission des informations nécessaires  à  l’OPC2  et  reste  responsable du  paiement, notamment en cas de défail-

lance de l’OPC2. 

 
Dans  le   cas  où  l’OPC2   paie   directement  l’organisme de formation, le chèque de caution est détruit ou retourné à la structure, à récep-
tion du paiement par l’OPC2. 
Dans le cas où l’employeur se fait directement rembourser par l’OPC2, le chèque de caution est encaissé, et l’INFAN s’engage à fournir à l’em-
ployeur les documents nécessaires au traitement du dossier par l’OPC2 (feuilles d’émargements, facture acquittée etc.). 
L’INFAN se garde le droit d’encaisser le chèque de caution sans préavis si la formation n’a pas été payée dans l’année qui suit son organisation. 

 
Annulation/Abandon 

 

A l’initiative de l’INFAN : 
L’INFAN se réserve le droit d’annuler ou de reporter une session de formation si le nombre de stagiaires inscrits est insuffisant ou trop élevé. 
L’INFAN s’engage alors à rembourser la totalité les frais d’inscription et les frais pédagogiques de la formation versée, sauf report de l’inscription 
pour une date ultérieure après acceptation de la structure et du stagiaire. 

A l’initiative du stagiaire ou de la structure : 
Toute annulation ou abandon doit être signalé auprès de l’INFAN par écrit au moins 48 heures avant le début de la formation. 
En cas d’annulation dans les 48 heures qui précèdent la formation, ou en cas de non-participation à la formation sans préavis, les frais d’inscription 
seront encaissés. 
En cas d’annulation due à une incapacité, les sommes encaissées pourront faire l’objet d’un remboursement sur présentation d’un certificat médi-
cal ou autre justificatif. 
En cas d’abandon dû à une incapacité, le stagiaire ou la structure sera facturé(e), après présentation d’un certificat médical ou autre justificatif, au 
prorata du nombre d’heures passées en formation. 

 
Dispositions diverses 

 
Les  informations  concernant  le  stagiaire  et  figurant  sur  le bulletin  d’inscription  pourront  faire  l’objet  d’un  traitement informatisé. Con-
formément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, le stagiaire dispose d’un droit d’accès et de rectification des informations le con-
cernant auprès de l’INFAN. Les documents mis à disposition du stagiaire sont protégés par le droit d’auteur. En conséquence, la reproduction, diffusion 
ou communication au public sans autorisation expresse préalable de  l’INFAN  est  constitutive  de  contrefaçon  et  passible  des sanctions qui s’y 
rattachent. 
Les stagiaires en formation sont soumis au règlement intérieur de l’INFAN, signé lors de la première formation et consultable sur le site internet. 

 
Différends éventuels 

 
En cas de contestation ou différends sur l’exécution des présentes clauses, les parties rechercheront avant tout une solution amiable. Dans l’hy-
pothèse où elles n’y parviendraient pas dans un délai raisonnable, les litiges seront portés dans le tribunal compétent (articles 42 et suivants 
du Code de procédure civile). 
 

INFAN - FFN 
Tel : 01.70.48.45.Ϯϰ infan@ffnatation.fr 

Dénomination sociale : INFAN - FFN 
Adresse : 104 rue Martre – CS 70052 - 92 583 CLICHY Cedex 

Déclaration préalable : 11.75.34540.75 
Numéro SIRET : 775.695.802.000.63 

 
 

 

Conditions Générales de Vente 
Institut National de Formation des Activités de la Natation 

 

http://www.ffnatation.fr/ffn
mailto:infan@ffnatation.fr

